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2290 (XXII). Examen du Programme alimen- 2296 (XXII). Deuxième session de la Conférence 
taire mondial des Nations Unies sur le commert'.e et le 

L'Assemblée générale, 
Rappelant que, aux termes de sa résolut~on 2~5 

(XX) du 20 décembre 1965, le Programme ahmenta1re 
mondial doit être examiné avant chaque conférence 
pour les annonces de contributions et que, sous réserve 
de l'examen ainsi prévu, la conférence suivante pour 
les annonces de contributions se réunira en 1967 et que 
les gouvernements seront alors invités à promettre des 
contributions pour 1969 et 1970 en vue d'atteindre 
l'objectif qui aura pu être recommandé par l'Assemblée 
générale et par la Conférence de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 

Notant qu'un examen du Programme a été effectué 
par le Comité intergouvernemental ONU/FAO du 
Programme alimentaire mondial à sa onzième session 
et par le Conseil économique et social à sa quarante
troisième session, 

Ayant examiné la résolution 1255 (XLIII) du 
Conseil économique et social, en date du 2 août 1967, 
ainsi que les recommandations figurant dans le rapport 
du Comité intergouvernemental 16, et le rapport du 
Directeur exécutif du Programme alimentaire mon
dial17, 

Reconnaissant la valeur que présente l'aide alimentaire 
multilatérale comme forme d'investissement en capital 
et comme moyen de satisfaire les besoins alimentaires, 

1. Fixe pour les deux années 1969 et 1970 un objectif 
de 200 millions de dollars pour les contributions 
volontaires, 33 p. 100 au moins de ce montant devant 
être fournis en espèces et en services, et prie instam
ment les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies et les membres ou membres associés de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture de ne ménager aucun effort pour que cet 
objectif soit complètement atteint ; 

2. Invite le Secrétaire général, agissant de concert 
avec le Directeur général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, à convoquer 
au début de 1968 une conférence pour les annonces de 
contributions au Siège de l'Organisation des Nations· 
Unies; 

3. Prie instamment les gouvernements qui ont 
promis des contributions en produits ou en services 
pour la période 1966-1968 de ne ménager aucun effort 
pour reporter sur la période 1969-1970 et mettre à 
disposition pendant cette période toute fraction <lesdites 
contributions qui pourra être restée inutilisée à la fin de 
1968, et d'indiquer qu'ils sont prêts à effectuer ces 
reports lorsqu'ils feront connaître leurs promesses de 
contributions à la conférence de 1968 pour les annonces 
de contributions ; 

4. Décide que, sous réserve de l'examen prévu par 
la résolution 2095 (XX) de l'Assemblée générale, la 
conférence suivante pour les annonces de contributions 
se réunira au début de 1970 au plus tard et que les 
gouvernements seront alors invités à promettre des 
contributions pour 1971 et 1972 en vue d'atteindre 
l'objectif qui aura pu être recommandé par l'Assemblée 
générale et la Conférence de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriL,1lture. 

1623• séance plénière, 
8 décembre 1967. 

16 [bid., quarante-troisième session, Annexes, points 2 et 13 
de l'ordre du jour, document E/4378. 

11 E/4332. 

développement 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2085 (XX) <lu 20 décembre 

1965, concernant la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement, sa résolution 2206 
(XXI) du 17 décembre 1966, concernant la deuxième 
session de la Conférence, et sa résolution 2209 (XXI) 
du 17 décembre 1966. concernant la mise en œuvre des 
recommandations faites par la Conférence à sa première 
session, 

l'renant note des résolutions 1266 (XLIII) et 1282 
(Xf .TT I) du Conseil économique et social, en date des 
3 aoùt et te·"° novembre 1967, 

Ayant examiné le rapport annuel du Conseil du 
commerce et du développement pour la période d11 25 
septembre 1966 au 9 septembre 1967 18

, 

Notant avec grand intérêt la Charte d'Alger adoptée 
par la réunion ministérielle du groupe des soixante-dix
sept pays en voie de développement et soumise à 
l'Assemblée générale à sa vingt-deuxième session 19

, 

en particulier la deuxième partie intitulée ";'; ogramme 
d'action", programme qui est considéré par les pays en 
voie de développement comme la mesure la plus urgente 
et la plus immédiate que doive prendre la Conférence, 

Gravement inquiète de l'absence de progrès vers la 
sol11tion, compte tenu de I' Acte final adopté par la 
Conférence à sa première session, des problèmes de 
fond qui se posaient à la Conférence en ce qui concerne 
le commerce international et le développement, et 
des tendances défavorables de la conjoncture écono
mique qui ont contribué à la persistance de la situation 
économique insatisfaisante des pays en voie cle déve
loppement, 

Reconnaissant qu'il est urgent d'améliorer la situa
tion économique des pays en voie de développement 
en obtenant des pays développés comme des pays en 
voie de développement qu'ils adoptent des mesures 
qui contribueront à l'élaboration d'une stratégie inter
nationale du développement, 

Reconnaissant en outre qu'il importe qu'à sa deuxième 
session la Conférence se concentre sur des sujets 
fondamentaux et bien déterminés pour aboutir à des 
résultats pratiques et concrets par voie de négociations 
visant à assurer la plus large entente possible, afin de 
résoudre les problèmes urgents qui se posent, en 
particulier aux pays en voie de développement, dans 
le domaine du commerce international et du dévelop
pement, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil 
du commerce et du développement pour la période 
allant du 25 septembre 1966 au 9 septembre 1967, et 
notamment de l'entente qui s'est faite à la cinquième 
session du Conseil sur les divers aspects des travaux 
préparatoires de la deuxième session de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement: 

2. Invite les gouvernements des Etats membres de 
la Conférence à prendre sérieusement en considération. 
lors de leurs préparatifs en vue de la deuxième session 
de la Conférence, la Charte d'Alger, en particulier la 
deuxième partie intitulée "Programme d'action", en 
tenant compte de la nécessité de mettre au point des 

18 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxiè
me session, Supplément n° 14 (A/6714). 

19 Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, point 38 de l'or
dre du jour, document A/C.2/237. 
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mesures spéciales à l'intention des moins développés 
des pays en voie de développement, ainsi qu'il est 
suggéré dans cette charte ; 

3. Appelle l'attention de la Conférence sur la 
déclaration faite par le Président du Conseil du 
commerce et du développement lors de la cinquième 
session de cet organe 20 et que les porte-parole des 
divers groupes d'Etats membres ont approuvée comme 
devant guider utilement les travaux de la Conférence, 
en particulier sur la partie ci-après: 

"Nos débats ont permis, en premier lieu, de 
clarifier les objectifs de la Conférence. Ceux-ci ont 
été définis avec certaines nuances. Il me semble, 
cependant, qu'un consensus s'est dégagé au sujet des 
trois objectifs fondamentaux, que l'on peut formuler 
de la manière suivante : 

"a) Evaluer à nouveau la situation économique 
et ses incidences sur la mise en œuvre des recom
mandations faites par la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement à sa 
première session ; 

"b) Parvenir, par les moyens de négociation 
appropriés, à des résultats concrets qui assurent un 
progrès réel de la coopération internationale en vue 
du développement ; 

"c) Explorer et prospecter les questions qui 
nécessitent des études plus approfondies avant que 
des accords puissent être envisagés." 
4. Réitère son appel aux gouvernements des Etats 

membres de la Conférence pour qu'ils déploient le 
maximum d'efforts, tant lors de leurs préparatifs en vue 
de la deuxième session que lors des délibérations de la 
Conférence, pour en assurer la réussite eu égard à 
l'accomplissement de ses objectifs fondamentaux; 

5. Décide d'étudier à sa vingt-troisième session, en 
tant que question hautement prioritaire, les résultats 
de la deuxième session de la Conférence. 

1626• séance plénière, 
12 décembre 1967. 

2297 (XXII). Centre du commerce international 
L'Assemblée générale, 
Consciente des besoins particuliers d'assistance inter

nationale des pays en voie de développement pour la 
promotion de leurs exportations, 

Considérant qu'une action internationale destinée à 
aider les pays en voie de développement à commer
cialiser et à promouvoir leurs exportations est préconisée 
dans plusieurs recommandations adoptées par la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, à sa première session, notamment dans 
les recommandations figurant aux annexes A.II.4, A. 
ILS, A.III.3 et A.IIT.8 de !'Acte final 21 . 

Ayant à l'esprit la nécessité d'une concentration des 
efforts et d'une étroite collaboration entre les organi
sations internationales intéressées, 

Ayant examiné les paragraphes 205 à 211 du rapport 
du Conseil du commerce et du développement de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement 22 et le rapport du Secrétaire général 

20 Ibid., vingt-deuxième scssio11, Supplément n° 14 (A/6714), 
par. 31. 

21 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développ.:me11t, vol. I: Acte Final et Rapport 
(publication des Nations Unies, numéro <le vente: 64.II.B.11), 
p. 35, 40 et 46. 

22 Documents officiels de l' ,lsscmblée générale, vùigt
deuxième session, Supplément no 14 (A/6714). 

sur le projet de centre CNUCED/GATT du commerce 
international 23 , ainsi que les vues exprimées au Comité 
administratif de coordination et au Conseil économique 
et social, 

Notant que les règlements de l'Organisation des 
Nations Unies régissant les projets de coopération 
technique s'appliqueront intégralement à celles des 
activités du centre qui seront financées au moyen des 
crédits réservés à la coopération technique 24 , 

1. Approuve l'accord conclu entre la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
et l' Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce concernant l'établissement, à la date du 1er 
janvier 1968, du Centre du commerce international qui 
sera géré conjointement et à titre permanent par la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement et !'Accord général sur les tarifs doua
niers et le commerce en tant qu'associés égaux; 

2. Autorise le secrétaire général de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
à s'entendre avec le Directeur général de !'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce sur les 
détails des dispositions administratives pour 1968; 

3. Prie le secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement de 
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
troisième session, par l'intermédiaire du Conseil du 
commerce et du développement, sur le fonctionnement 
du Centre du commerce international. 

16269 séance plénière, 
12 décembre 1967. 

2298 (XXII). Programme d'assistance technique 
au développement industriel 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2152 (XXI) du 17 novembre 

1966 dans laquelle elle a décidé que l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel fonc
tionnerait comme une organisation autonome dans le 
cadre de l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant en outre la résolution 2 (I) adoptée par 
le Conseil du développement industriel le 4 mai 1967 25 , 

lors ·de sa première session, 
1. Décide de faire sienne la recommandation du 

Conseil du développement industriel tendant à ce qu'il 
soit ouvert au titre V du budget de l'Organisation des 
Nations Unies un chapitre distinct pour le programme 
d'assistance technique au développement industriel d'un 
montant approprié, en rapport avec les besoins crois
sants des pays en voie de développement, 

2. Décide en outre que les dispositions du paragraphe 
4 de sa résolution 2029 (XX) du 22 novembre 1%5 
ne s'appliqueront pas au programme d'assistance 
technique au développement industriel visé au para
graphe 1 ci-dessus; 

3. Prie le Conseil du développement industriel 
d'examiner et d'approuver les projets et programmes 
intéressant le développement industriel entrepris au 
moyen des crédits ainsi alloués et de formuler des 
directives de politique générale au sujet de leur 
utilisation. 

1626~ séance plénière, 
12 décembre 1967. 

23 Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, point 38 de l'or
dre du jour, document A/6879. 

24 Ibid., par. 22. 
25 Ibid., vingt-deuxième sessio11, Supplément n° 15 (A/6715/ 

Rev.l), annexe VIII. 


